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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un cache de
protection de rampe d’alimentation en carburant de mo-
teur thermique.
[0002] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un guide jauge intégré dans un cache de moteur.

Etat de la technique

[0003] Les moteurs thermiques ou à combustion sont
protégés généralement par des caches qui recouvrent
une partie supérieure dudit moteur. Lesdits caches peu-
vent ainsi assurer une protection d’étanchéité de certains
éléments dudit moteur contre des impuretés de l’envi-
ronnement extérieur ou de prévenir l’environnement ex-
térieur des pollutions générées par ledit moteur.
[0004] Pour les moteurs thermiques comprenant un
conduit d’amenée de carburant ou une rampe commune
pour une injection directe de carburant plus connue sous
le nom de « Common Rail » en anglais, il est connu de
disposer un cache de protection dudit conduit qui recou-
vre en partie ledit conduit. Ledit cache comprend pour
des raisons de facilité de montage par exemple un élé-
ment de protection inférieur et un élément de protection
supérieur sensiblement complémentaire pour être fixés
l’un à l’autre et recouvrir le conduit d’amenée de carbu-
rant.
[0005] De façon connue, un guide-jauge est disposé
à une extrémité latérale du cache et il est connecté à un
conduit d’alimentation d’huile qui débouche dans un car-
ter d’huile disposé dans le bas moteur. Ledit guide-jauge
peut comprendre une entrée sensiblement conique pro-
longée par un conduit connecté avec le carter d’huile.
De manière connue ladite entrée conique est fixée à l’élé-
ment de protection inférieur par des moyens de fixation
transversale. Lesdits moyens de fixation peuvent être
des vis enfoncées dans l’élément de protection inférieur.
[0006] Pour réduire le poids, les éléments de protec-
tion supérieur et inférieur du cache ainsi que l’entrée co-
nique du guide-jauge sont de manière préférentielle en
plastique, ce qui implique d’avoir une pièce métallique
de renfort disposée derrière une paroi de l’élément de
protection inférieur, apte à recevoir les vis de fixation.
[0007] Ainsi selon la figure 1 représentant un guide-
jauge fixé à un cache de protection, ledit guide-jauge est
fixé contre l’élément de protection inférieur par deux vis
31 ; lesdites deux vis sont reçues derrière la paroi 18b
de l’élément inférieur 16 de protection dans une pièce
métallique de renfort. La fixation du guide-jauge est donc
délicate et entraine l’utilisation de plusieurs pièces.
[0008] La publication US-A1-4155167 divulgue un gui-
de-jauge de remplissage d’huile comprenant une entrée
conique et une fixation dudit guide-jauge en aval de l’en-
trée conique selon le sens d’écoulement de l’huile.
[0009] Un inconvénient dudit guide-jauge est que l’en-

trée conique est insérée dans un carter fixé par la fixation
en aval, ce qui peut entrainer un encombrement impor-
tant de l’entrée du guide-jauge.
[0010] La publication US-A1-20070261661 divulgue
un cache de moteur comprenant un orifice de remplis-
sage d’huile. Ledit orifice est connecté avec un conduit
de remplissage d’huile. La publication US 6 167 855 B
divulgue une coquille de protection et un conduit de rem-
plissage d’huile.
[0011] Un inconvénient est que le cache de protection
n’entoure ni une rampe d’alimentation de carburant ni le
conduit de remplissage. Des pollutions peuvent ainsi se
répandre sur les éléments du moteur disposés en des-
sous dudit cache de protection.

Bref résumé de l’invention

[0012] Le but de l’invention est de remédier à ces pro-
blèmes et un des objets de l’invention est un cache de
protection d’une rampe d’alimentation de carburant com-
prenant un guide-jauge de remplissage d’huile.
[0013] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un cache de protection de rampe d’alimentation
de moteur thermique comprenant :

- une coquille de protection supérieure couvrant ladite
rampe d’alimentation,

- une coquille de protection inférieure complémentaire
pour entourer ladite rampe,

- un guide jauge avec un conduit de remplissage d’hui-
le connecté à la coquille inférieure,

caractérisé en ce que ledit conduit de remplissage d’huile
est solidaire de la coquille inférieure, entouré par des
parois latérales de la coquille inférieure et comprend un
moyen de fixation à une extrémité amont à un carter d’un
élément du moteur.
[0014] De manière avantageuse, le conduit de rem-
plissage d’huile comprend un moyen de fixation au carter
de l’élément du moteur, ce qui assure la fixation dudit
conduit sans nécessité de renfort métallique. Ledit con-
duit d’alimentation est agencé à l’intérieur de la coquille
inférieure, ce qui permet de recueillir des pollutions lors
de l’alimentation en huile dans la coquille inférieure.
[0015] Le conduit de remplissage est solidaire de la
coquille inférieure et comprend un moyen de fixation à
un carter d’un élément de moteur. Il est donc maintenu
en deux points de façon simple. De plus le conduit de
remplissage permet l’accrochage de ladite coquille infé-
rieure au carter d’élément de moteur pour fiabiliser la
fixation de ladite coquille.

- le conduit de remplissage comporte une entrée co-
nique comportant des bords évasés à l’extrémité
amont.

[0016] De manière avantageuse, le conduit de rem-
plissage comporte une entrée conique comportant des
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bords évasés à une extrémité amont dudit conduit selon
le sens de circulation et de remplissage de l’huile afin de
collecter de façon optimale l’huile versée lors du remplis-
sage.

- l’extrémité amont de l’entrée conique est prolongée
par une patte de fixation avec le carter d’élément de
moteur.

[0017] De manière avantageuse, l’extrémité amont de
l’entrée conique est prolongée par une patte de fixation
qui vient en contact avec le carter de l’élément de moteur.
Un moyen de fixation permet alors la fixation de ladite
patte de fixation et de l’entrée conique du conduit de rem-
plissage audit élément du moteur. Le carter dudit élément
du moteur étant de préférence en acier, il n’est donc pas
nécessaire de recourir à des renforts de fixation.

- la coquille supérieure comporte un orifice débou-
chant entouré par les bords amont évasés de l’entrée
conique du conduit de remplissage.

[0018] De manière avantageuse, la coquille supérieu-
re comporte un orifice débouchant et entouré par les
bords évasés de l’entrée conique. De dette façon, l’huile
de remplissage passe de façon optimale dans le conduit
de remplissage. De plus, l’entrée conique n’est pas so-
lidaire de la coquille supérieure, ce qui permet une ma-
nipulation facile de ladite coquille supérieure lors d’opé-
rations techniques sur un élément de moteur disposé en
dessous de ladite coquille supérieure.

- l’entrée conique du conduit de remplissage compor-
te une extrémité aval débouchant dans un conduit
de transfert solidaire de la coquille inférieure et qui
traverse ladite coquille inférieure.

[0019] De manière préférentielle, l’entrée conique
comporte une extrémité aval débouchant dans un con-
duit de transfert qui traverse la coquille inférieure pour
amener l’huile de remplissage dans un carter d’huile dis-
posé en bas du moteur, ledit conduit de transfert étant
solidaire de ladite coquille inférieure pour assurer un
maintien du conduit de remplissage.

- le conduit de transfert et la coquille inférieure sont
d’une seule pièce issue du moulage.

[0020] De manière optimale, le conduit de transfert et
la coquille inférieure sont d’une seule pièce issue du mou-
lage pour diminuer les opérations de montage.

- le conduit de remplissage et la coquille inférieure
sont d’une seule pièce issue du moulage.

[0021] De manière préférentielle, le conduit de rem-
plissage et la coquille inférieure sont d’une seule pièce
issue du moulage pour améliorer la rigidité de l’ensemble

conduit de remplissage et coquille inférieure tout en di-
minuant les opérations de montage.

Brève description des figures

[0022] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui suit
de modes particuliers de réalisation de l’invention donnés
à titre d’exemples non limitatifs et représentés sur les
dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’un cache de
protection de rampe d’alimentation de carburant de
moteur thermique de l’art antérieur.

- la figure 2 est une vue schématique du cache de
protection de rampe d’alimentation de carburant de
moteur selon l’invention.

- la figure 3 est une vue schématique de coupe du
cache de protection.

- la figure 4 est une vue schématique du cache de
protection de rampe d’alimentation de carburant de
moteur selon l’invention

- la figure 5 est une vue schématique de la coquille
inférieure.

- la figure 6 est une vue schématique de la coquille
supérieure.

Description détaillée des figures

[0023] Dans la description qui va suivre, des chiffres
de référence identiques désignent des pièces identiques
ou ayant des fonctions similaires.
[0024] Tel que représenté dans la figure 1, selon l’état
de l’art, un moteur thermique 11 peut comprendre une
rampe d’alimentation en carburant 12 ou « common rail »
en anglais destinée à amener du carburant vers les dif-
férents cylindres (non représentés) du moteur. Ladite
rampe est protégée par un cache de protection qui com-
prend une coquille supérieure 14 apte à recouvrir la dite
rampe ainsi que d"autres éléments du moteur comme
une pompe à injection 28, et une coquille inférieure 16
sensiblement complémentaire pour entourer les parties
inférieures de ladite rampe ainsi que desdits éléments
du moteur.
[0025] La coquille supérieure 14 comporte une plaque
sensiblement plane prolongée sur les côtés et de façon
orthogonale par des parois latérales 18a qui présentent
à leurs extrémités des surfaces de contact 20a.
[0026] La coquille inférieure 16 comprend sensible-
ment des parois latérales 18b et une paroi inférieure 19
qui enveloppent sensiblement l’ensemble de la rampe
d’alimentation de carburant et d’éléments de moteur. La
paroi inférieure 19 de ladite coquille inférieure est géné-
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ralement disposée au-dessus d’un carter de moteur (non
représenté). La coquille inférieure présente donc une for-
me creuse pour entourer une partie basse de la rampe
d’alimentation en carburant ainsi que de certains élé-
ments du moteur disposés à proximité de ladite rampe.
Ladite coquille inférieure comprend donc un intérieur
tourné vers ladite rampe. Les extrémités des parois la-
térales 18b de la coquille inférieure présentent égale-
ment des surfaces de contact 20b sensiblement complé-
mentaires aux surfaces de contact 20a de la coquille su-
périeure 14 pour permettre un appui des unes sur les
autres lors de l’assemblage du cache de protection. Pour
ce faire, les coquilles supérieure 14 et inférieure 16 com-
portent des boursoufflures 21a, 21b en vis-à-vis qui sont
prises en tenailles les unes avec les autres par des sys-
tèmes de fixation rapide 22.
[0027] Les parois latérales 18b comportent des orifices
de fixation 18c latérale en regard avec des trous de fixa-
tion dans un élément (non représenté) du carter du mo-
teur. Selon la figure 2, trois orifices de fixation 18c per-
mettent le maintien solidaire de la coquille inférieure 16
contre le carter du moteur.
[0028] Un conduit de remplissage 17 est fixé contre
une paroi 18 de la coquille inférieure 16 par deux vis de
fixation 31 qui traversent ladite paroi pour être reçues du
côté opposé dans un élément de renfort qui peut être
une simple plaque métallique (non représenté). Le mon-
tage dudit conduit n’est donc pas aisé et implique une
opération de montage complexe.
[0029] Selon l’invention et représenté dans la figure 2,
le conduit de remplissage 17 est agencé à l’intérieur de
la coquille inférieure 16 c’est-à-dire que les parois laté-
rales 18b de ladite coquille inférieure 16 entourent ledit
conduit d’alimentation.
[0030] Selon les figures 4 et 5, le conduit de remplis-
sage 17 comprend une entrée sensiblement conique 23
présentant à une extrémité amont 24 selon le sens de
remplissage de l’huile des bords évasés 24’ et une sec-
tion rétrécie 25’ à l’extrémité opposée en aval 25.
[0031] L’extrémité amont 24 est prolongée par une pat-
te de fixation 26 qui s’étend sensiblement radialement
depuis les bords évasés et qui comporte un orifice de
fixation 27 à l’extrémité libre opposée. L’orifice de fixation
est disposé alors en regard d’un trou de fixation dans
une paroi métallique d’un carter d’un élément du moteur.
Par exemple, ledit élément du moteur peut être une pom-
pe à injection à haute pression 28. La fixation du conduit
de remplissage à un carter métallique ne nécessite donc
pas de pièce de renfort.
[0032] Selon un mode de réalisation, l’extrémité aval
25 de l’entrée conique 23 est enfoncée dans un conduit
de transfert 27 sensiblement cylindrique qui traverse la
paroi inférieure 19 de la coquille inférieure 16. De ma-
nière préférentielle, l’extrémité aval 25 de l’entrée coni-
que est solidaire du conduit de transfert 27.
[0033] De manière préférentielle, le conduit de trans-
fert 27 et la coquille inférieure 16 sont d’une seule pièce
en plastique issue du moulage. Le plastique est par

exemple du polypropylène renforcé avec des fibres de
verre tel que le PP-GF30. De manière préférentielle, les
coquilles supérieures et inférieures sont du même ma-
tériau. Ledit conduit de transfert peut être creusé dans
une paroi latérale 18b de la coquille inférieure 16. Ledit
conduit de transfert débouche donc de la paroi inférieure
19 par un embout de connexion 29 adapté à recevoir un
tube d’alimentation d’huile 32 qui conduit l’huile jusqu’au
carter d’huile (non représenté) en bas du moteur.
[0034] Ainsi la coquille inférieure 16 est disposée pour
recouvrir la partie basse de la rampe d’alimentation et
elle est ensuite fixée par des vis de fixation traversant
les orifices de fixation latérales 18c au carter du moteur.
[0035] La coquille supérieure 14 comporte un orifice
30 traversant la plaque supérieure et débouchant dans
l’entrée conique 23 du conduit de remplissage. De ma-
nière préférentielle, ledit orifice 30 est prolongé par des
lèvres (non représentées) qui sont reçues dans les bords
évasés de l’entrée conique 23. Lesdites lèvres peuvent
être en polyuréthane.
[0036] Ledit moteur est alors monté dans le comparti-
ment moteur du véhicule. La coquille supérieure est enfin
assemblée à la coquille inférieure pour former le cache
de protection de la rampe.
[0037] L’objectif de l’invention est réalisé. Le cache de
protection comprend un conduit de remplissage d’huile
qui est fixé de façon simple et fiable à un carter métallique
d’un élément du moteur.
[0038] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
aux seules formes d’exécution de cette prise, décrites
ci-dessus à titre d’exemples, elle en embrasse au con-
traire toutes les variantes. C’est ainsi notamment que
l’entrée conique 23 et la coquille inférieure 16 avec le
conduit de transfert 27 sont d’une seule pièce en plasti-
que obtenue par moulage pour faciliter le montage de la
coquille inférieure 16.

Revendications

1. Cache de protection (10) de rampe d’alimentation
de carburant (12) de moteur thermique comprenant :

- une coquille de protection supérieure (14) cou-
vrant ladite rampe d’alimentation,
- une coquille de protection inférieure (16) com-
plémentaire pour entourer ladite rampe,
- un guide-jauge avec un conduit de remplissage
d’huile (17) connecté à la coquille inférieure,

caractérisé en ce que ledit conduit de remplissage
d’huile (17) est solidaire de la coquille inférieure (16),
entouré par des parois latérales de la coquille infé-
rieure (16) et comprend un moyen de fixation (26) à
une extrémité amont à un carter d’un élément du
moteur.

2. Cache de protection selon l’une quelconque des re-
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vendications 1, caractérisé en ce que le conduit de
remplissage (17) comporte une entrée conique (23)
comportant des bords évasés à l’extrémité amont.

3. Cache de protection selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que l’extrémité amont (24) de l’entrée
conique (23) est prolongée par une patte de fixation
(26) avec le carter d’élément de moteur.

4. Cache de protection selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 3, caractérisé en ce que la coquille
supérieure (14) comporte un orifice débouchant (30)
entouré par les bords amont évasés (24’) de l’entrée
conique (23) du conduit de remplissage.

5. Cache de protection selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 4, caractérisé en ce que l’entrée
conique (23) du conduit de remplissage (17) com-
porte une extrémité aval (25) débouchant dans un
conduit de transfert (27) qui traverse la coquille in-
férieure (16).

6. Cache de protection selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que le conduit de transfert (27) et la
coquille inférieure (16) sont d’une seule pièce issue
du moulage.

7. Cache de protection selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que le conduit
de remplissage (17) et la coquille inférieure (16) sont
d’une seule pièce issue du moulage.

Patentansprüche

1. Schutzabdeckung (10) einer Kraftstoffzufuhrleitung
(12) eines Wärmekraftmotors, die enthält:

- eine obere Schutzschale (14), die die Kraft-
stoffzufuhrleitung bedeckt,
- eine komplementäre untere Schutzschale (16),
um die Leitung zu umgeben,
- einen Öleinfüllkanal (17), der mit der unteren
Schale verbunden ist,

dadurch gekennzeichnet, dass der Öleinfüllkanal
(17) von Seitenwänden der unteren Schale (16) um-
geben ist und an einem vorderen Ende eine Einrich-
tung (26) zur Befestigung an einem Gehäuse eines
Elements des Motors enthält.

2. Schutzabdeckung nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Einfüllkanal (17) fest mit
der unteren Schale (16) verbunden ist.

3. Schutzabdeckung nach einem der Ansprüche 1 oder
2, dadurch gekennzeichnet, dass der Einfüllkanal
(17) einen kegelförmigen Eingang (23) aufweist, der

am vorderen Ende aufgeweitete Ränder aufweist.

4. Schutzabdeckung nach Anspruch 3, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das vordere Ende (24) des ke-
gelförmigen Eingangs (23) durch eine Lasche (26)
zur Befestigung am Motorelementgehäuse verlän-
gert wird.

5. Schutzabdeckung nach einem der Ansprüche 3 bis
4, dadurch gekennzeichnet, dass die obere Scha-
le (14) eine Durchgangsöffnung (30) aufweist, die
von den ausgeweiteten vorderen Rändern (24’) des
kegelförmigen Eingangs (23) des Einfüllkanals um-
geben ist.

6. Schutzabdeckung nach einem der Ansprüche 3 bis
5, dadurch gekennzeichnet, dass der kegelförmi-
ge Eingang (23) des Einfüllkanals (17) ein hinteres
Ende (25) aufweist, das in einen Übertragungskanal
(27) mündet, der die untere Schale (16) durchquert.

7. Schutzabdeckung nach Anspruch 6, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Übertragungskanal (27)
und die untere Schale (16) aus einem einzigen, aus
dem Formvorgang entstandenen Bauteil bestehen.

8. Schutzabdeckung nach einem der Ansprüche 1 bis
7, dadurch gekennzeichnet, dass der Einfüllkanal
(17) und die untere Schale (16) aus einem einzigen,
aus dem Formvorgang entstandenen Bauteil beste-
hen.

Claims

1. Protective cover (10) for a combustion engine fuel
rail (12) comprising:

- an upper protective shell (14) covering the said
fuel rail,
- a complementary lower protective shell (16) to
surround the said rail,
- an oil filler pipe (17) connected to the lower
shell,

characterized in that the said oil filler pipe (17) is
surrounded by lateral walls of the lower shell (16)
and comprises at an upstream end a fixing means
(26) for attachment to a case of an element of the
engine.

2. Protective cover according to Claim 1, character-
ized in that the filler pipe (17) is secured to the lower
shell (16).

3. Protective cover according to either one of Claims 1
and 2, characterized in that the filler pipe (17) com-
prises a conical inlet (23) comprising edges that are
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flared at the upstream end.

4. Protective cover according to Claim 3, character-
ized in that the upstream end (24) of the conical
inlet (23) is extended by a fixing lug (26) for fixing to
the case element of the engine.

5. Protective cover according to either one of Claims 3
and 4, characterized in that the upper shell (14)
comprises an open-ended orifice (30) surrounded
by the flared upstream edges (24’) of the conical inlet
(23) of the filler pipe.

6. Protective cover according to any one of Claims 3
to 5, characterized in that the conical inlet (23) of
the filler pipe (17) comprises a downstream end (25)
opening into a transfer pipe (27) which passes
through the lower shell (16).

7. Protective cover according to Claim 6, character-
ized in that the transfer pipe (27) and the lower shell
(16) are made as a single moulding.

8. Protective cover according to any one of Claims 1
to 7, characterized in that the filler pipe (17) and
the lower shell (16) are made as a single moulding.

9 10 



EP 3 265 667 B1

7



EP 3 265 667 B1

8



EP 3 265 667 B1

9



EP 3 265 667 B1

10

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 4155167 A1 [0008]
• US 20070261661 A1 [0010]

• US 6167855 B [0010]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	références citées

